
Rapport public Parcoursup session 2025
CFA DU GARD ANN LEGTA MARIE DURAND - Certificat de Spécialisation Agricole - Arboriste-élagueur - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CFA DU GARD ANN LEGTA MARIE DURAND - Certificat de Spécialisation Agricole - Arboriste-élagueur - en apprentissage (24784)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFA DU GARD ANN 
LEGTA MARIE DURAND - 
Certificat de 
Spécialisation Agricole - 
Arboriste-élagueur - en 
apprentissage (24784)

Jury par défaut Tous les candidats 12 18 1



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Diplôme Être titulaire, à minima d'un BP AP, BP 
RCF, Bac Pro Forêt ou BTSA AP, BTSA 
GF

Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Capacité à fournir des efforts Des tests de grimpe et de 
déplacement dans un arbre : - 
Grimpe chêne - Descente moulinette 
- Évolution bout de branche - Saut 
pendulaire

Important

Savoir-être Implication Esprit d'Equipe Curiosité 
Intellectuelle

Investissement, relation aux autres 
lors des tests de grimpe.

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation, cohérence du projet 
professionnel

Entretien individuel de motivation 
permettant d'évaluer l'engagement 
du candidat dans cette formation

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Intérêt pour l’agriculture et la nature Le parcours du candidat sera évalué 
lors de l'entretien individuel

Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Vertige



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Pas de classement.
La réussite au test de grimpe, le bon déroulement de l'entretien individuel et la signature du contrat d'apprentissage valident 
l'inscription à la formation

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Avoir une bonne condition physique
Signature :
Caroline FREDE-VERGNES,
Chef d'établissement de l'établissement CFA DU 
GARD ANN LEGTA MARIE DURAND


